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L'Assemblée générale, 

Consciente de la responsabilité qui incombe au Secrétaire général de préserver 
les intérêts des participants et des bénéficiaires de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies, conformément aux statuts et règlements 
de la Caisse, 

1. Prie le Secrétaire général de continuer à diversifier le portefeuille 
de la Cais;e-en effectuant des placements appropriés dans les pays en développement, 
au rrueux des intérêts des participants et des bénéficiaires, 

2. Affirme son entière confiance dans le Secrétaire général en tant que 
dépositaire des avoirs de la Caisse. 
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